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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80121

Département(s) de publication : 19
 Annonce n° 24-80121

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51080
09/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la CorrèzeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22192720500197N° National d'identification : 
Tulle cedexVille : 

19005Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

19Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Modernisation du collège Lakanal à TreignacIntitulé du marché : 
45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Ce projet prévoit l'amélioration thermique du bâtiment ainsi que la Description succincte du marché : 

création d'un préau, le désamiantage des sols, la création de récupérateur d'eau de pluie pour les 
chasses d'eau des WC et la mise aux normes incendie du bâtiment. La première étape de cette 
consultation concerne le lot 1 : désamiantage. (Juillet et août 2024)

Critère n°1 : Prix : 60% Critère n°2 : Valeur technique : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à l'entreprise MAZET (31 rue des Ronzières CS 80007 63037 Clermont Ferrand cedex 
1) pour un montant de 159 542,45 euro(s) HT (lot 1 : désamiantage)

09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80121
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